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Lorsqu. 1ello est ainsi établie, et larsqu1 elle est 

constante c'est à dire continue, la possession d 1 état prouve non 

seulement l'accouchement de lamére mais aussi l'identité dé 

l 1énfant. Elle a donc une portée plus large que l'acte de naissan­

ce. Cependant, pris isolément, l'ac�e de naissance comme la pos­

session d 1 état n'établissent pas la filiation d 1une .maniére 

irréfragable, il est toujours possible de la contester notamment 

en justice et la preuve est alors fcite par tous moyens y compris 

le témoignage.-

En revanche, lorsque lapossession d • état est co11formo 

à 1 1 àcte de naiss.::incc, nul ne peut réclamer un état contraire 

(Art. 208) et nul ne peut contester cet état (Art. 213).-

II - LES ACTIONS RELATIVES A IJ;. 1·IATERNITE LEGI'l'U.E 

Ce sont des actions d'état soumises en conséquence 

aux régles générales de ces actions. Elles relévent de la compé­

tence exclusive du Tribtmal de Prcmiére Inctonce, sont �ndisponi­

bles et imprescriptibles. Elles sont au nombre de deux: l'action 

en réclamâtion d•état et l'action en contestation d'état.� 

...A)- L'Action en réclamation d'état 

C 1 est lOI"sque l'enfant introduit une action pour 

établir sa filiation maternelle légitime. Elle tend à établir 

la maternité faute d'acte de naissance et de possession d 1 -état 

conformes. Elle obéit aux régles posées par les art. 208 à 210 

et est cxeroée dans cinq (5) séries de cas selon 1 1art. 209 al. 

1er.-

lorsque l'enfant n •·a auoune prwve do sa filiation; 

larsqutil a un des doux modes de preuve, sa situa­

tion est alors précaire puisqu 1elle peut �tro attaquée 

- lOCSqu.1il a un aotc de naissance et une possession

d'état qui se contredisent; 






























































